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	L’Agence	Régionale	de	Santé	d’Ile-de-France	et	le	DEPARTEMENT	SANTE	ENVIRONNEMENT	DU	VAL	D’OISE	attirent
l’attention	des	populations	concernant	l’implantation	croissante	du	moustique	tigre.	Dans	le	Val	d’Oise,	17
communes	sont	considérées	comme	colonisées	par	ce	moustique	qui	peut	devenir	un	vecteur	de	maladies
tropicales.

L’ARS	met	en	place	une	surveillance	renforcée	du	1er	mai	au	30	novembre,	période	d’activité	principale	du
moustique	tigre	autour	de	trois	axes	:	

>	surveillance	entomologique	basée	sur	un	réseau	de	pièges	déployés	sur	le	territoire	francilien	;	

>	surveillance	épidémiologique	afin	de	détecter	d’éventuels	cas	humains	de	dengue,	chikungunya	ou	zika	;	

>	actions	de	sensibilisation	destinées	à	informer	les	populations	en	les	incitant	à	adopter	des	gestes	simples	pour
lutter	contre	la	prolifération	et	la	transmission	des	maladies	associées	(par	exemple	l’élimination	des	eaux
stagnantes	et	la	protection	contre	les	piqures).

Infos	pratiques

l'ARS	:

>	Signaler	un	moustique	tigre
>	Foire	aux	questions

Contact

ARS	Ile-de-France	(Siège)

Immeuble	"Le	Curve"	-	13	rue	du	Landy	-	93200	Saint-Denis

01	44	02	00	00	(ouverture	du	lundi	au	vendredi	8h30	-	17h30)
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